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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SARTILLY 

 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE (AAPC) 
 

Procédure adaptée – Article 28 du CMP 
 
 
Identification de la collectivité qui passe le marché : 

Communauté de Communes de SARTILLY 
66, Grande Rue 

5O532O SARTILLY 
Tél. O2 33 79 38 60– Fax : O2 33 79 38 61 

Procédure de passation :   
Procédure adaptée du CMP  

 

Objet du marché et caractéristiques principales : 
 

Aménagement d’un bâtiment existant en laverie équine 
Les Blins - 5O53O DRAGEY RONTHON 

 

Caractéristiques principales du marché : 
Délai d’exécution du marché :      04 mois  
Date prévisionnelle de démarrage des travaux :    Début mars 2O11 
 

Nombre et consistance des lots : 

Désignation Des Lots 

 O1 TERRASSEMENTS – ASSAINISSEMENT - VRD 

O2 MACONNERIE - CARRELAGES - FAIENCES 

O3 CHARPENTE  

O4 COUVERTURE 

O5 MENUISERIE EXTERIEURE - DOUBLAGE – ISOLATION – PLATRERIE - MENUISERIE 
INTERIEURE 

O6 ELECTRICITE - VENTILATION 

O7 PLOMBERIE 

O8 PEINTURE 

 
Justificatifs à produire quant aux qualités et capacités des candidats :  
 

Documents à fournir selon les articles 44 et 45 du Code des Marchés Publics 2009 (CMP) : 
- lettre de candidature modèle DC4 
- déclaration du candidat : DC5 

Ainsi que les documents à joindre et dont il est fait mention et notamment : 
- moyens techniques et humains 
- références techniques et financières 
- état annuel des certificats modèle DC7  
- attestations sur l’honneur du candidat selon le chapitre I du DC5 
- les références techniques récentes et des certificats de capacité relatifs à des prestations de même nature réalisées au 

cours des trois dernières années 
- copie des attestations d’assurances décennale et responsabilité civile 

 

Retrait des dossiers : 
GRANVILLE-REPRO 
162, avenue de la Libération 
5O400 GRANVILLE - Tél. O2 33 49 74 87 - Fax O2 33 49 75 00 
Mail : granville-repro@orange.fr 

– frais de reprographie à la charge de l’entreprise 

– frais d’envoi du dossier à la charge du demandeur 

– dématérialisation : téléchargement gratuit sur www.granville-repro.com 
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Date limite de réception des offres :    le jeudi 03/O2/2O11 avant 12HOO 
 

Modalité de transmission des offres : 
 
Les dossiers doivent être transmis de manière à parvenir au plus tard, avant la date et l’heure fixées ci-avant, soit déposés contre récépissé, 
aux heures d’ouverture de l’établissement, soit envoyés en recommandé avec accusé de réception : 

Communauté de Communes de SARTILLY 
66,  Grande Rue– 5O53O SARTILLY 

 
Critères de sélection : 

- Valeur technique de l’offre :   40% 
- Prix des prestations :   40% 
- Délais :    20% 

 
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l’introduction des recours 
Tribunal Administratif de Caen – 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 Caen Cedex 04 
Courrier électronique (e-mail) : greffe.ta-caen@juradm.fr – Téléphone : 02 31 70 72 72 – Fax : 02 31 52 42 17 
Précisions concernant le(s) détail(s) d’introduction des recours : 
Référé précontractuel : avant la signature du marché 
Recours pour excès de pouvoir : dans les deux mois de la notification ou de la publication de la décision attaquée 

 
Renseignements administratifs:  
Communauté de Communes de SARTILLY 
66, Grande Rue 
5O53O SARTILLY 
Tél : O2 33 79 38 60– Fax : O2 33 79 38 61 
 

Renseignements techniques:  
Isabelle BRICE – Architecte DPLG – 2 Rue des Rouges Gorges – 5O53O SARTILLY  
Tél : O2 33 48 19 51 – Fax : O2 33 48 13 81 – isabellebrice@wanadoo.fr 
 
Mr Thomas LEBERTRE – Directeur des Services Techniques de la Communauté de Communes de Sartilly 
Tél : 02 33 79 38 63 
 
 

Date d’envoi de l’avis à la publication : le 12 janvier 2O11 
 
 


